
 

    
 
                                                                                                                            
 
 
 
 
 

La ville de MELUN recrute un(e) 
Un (e) chef d’équipe des aires de jeux 

Homme ou femme, contractuel ou titulaire 
Sur le cadre d’emploi des agents de maitrises 

 
 
 

Placé(e) sous l’autorité du responsable de la voirie au sein d’une équipe de quinze personnes, et rattaché au Pôle 
aménagement du cadre de vie vous aurez pour missions : 

 Prescriptions techniques et chiffrage liés aux prestations à mettre en œuvre sur les aires de jeux et 
équipements sportifs 

 Gestion comptable des interventions sur sites  
 Suivi des contrôles de jeux avec bureau de contrôle (Contrôle Labo, Test Hic, City stade, panneaux de baskets 

et autres équipements sportifs …) 
 Gestion de l’ensemble des travaux de maintenance et d’entretien des aires de jeux. 
 Remonter les problèmes techniques et l’usure constatés sur les aires de jeux  
 Mise en sécurité, nettoyage et maintenance des aires de jeux selon un planning de passage préétabli et des 

fiches de travaux 
 Installation, rénovation, maintenance des équipements liés aux aires de jeux 
 Tenir et renseigner les documents techniques spécifiques au service 

Vous devrez être titulaire d’un BEP, et justifier d’une expérience confirmée en qualité de gestion d’équipe.  

Vous devrez posséder le permis B.  

Vous devrez connaitre et maitriser les normes en vigueur en matière de sécurité et de construction des aires de jeux 
(jeux et sols amortissants) et les équipements sportifs,  

Vous devrez maîtriser l’outil informatique du traitement de texte « Word », tableur « Excel » et de l’environnement PC 
sous « Windows ». 

Vous devez être autonome pour vos interventions, tant sur l’instruction d’une demande que dans la préparation des 
dossiers. Rigoureux et méthodique, vous avez un esprit d’équipe et un bon relationnel. Vous devrez faire preuve de 
dynamisme et d’une grande capacité d’organisation. 

Votre temps de travail sera à temps complet (38h75, avec RTT) de 7h30-11h45 et 13h30-17h00 avec de possibles 
Interventions ponctuelles en dehors des horaires habituels. 
 

    Les candidatures sont à adresser avant le 01 janvier 2019 par mail recrutement@ville-melun.fr.    


